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ASSOCIATION JE SECOURS MUTUELS PAR EXCELLENCE

AVIS DE CONTRIBUTION

On trouvera dans une autre page du "Bulletin, " les avis
officiels des appels ci-dessous, lesquels sont dus et payables au
trésorier du bureau principal ou de la succursale, où chaque
sociétaire est inscrit, le ou avant lejour de la dernière assemblée
régulière de ce mois.

Pour le bureau principal, la dernière assemblée mensuelle a
lieu le dernier mardi de chaque mois, à huit heures du soir.

Les sociétaires inscrits au bureau principal et qui résident
dans une localité où est établi un bureau de perception, doivent
faire, le ou avant, le dernier mardi de ce mois, le versement
des appels ci-dessous au percepteur pour cette localité.

Contribution pour décès de sociétaires, appel No 53 .... 8 O065
Contribution pour maladie, appel No 64 ................. 075
Contribution mensuelle ................................... O 010

Total ................ $1 0

Lesq iinenibres inscrits dans lesq bureaux do pcrception nie
doivent pas oublie.r que leurs contributions eont payabl"s au
b'ureau du percepteur, et que ce dernier n'est pas tenu d'aller
le:s collecter -1 domnicile. S'il le fait, c'est par pure compli-
.since, et les iociét.aires qui seraient eni reta.rd par le défaut
du percepteur de se rendre à leurs doiciiles:, s'exposent àl
atrcexclus (le la particpiation aux bénéfices.

SECOURS EN MALADIE

L%. Sociéti, a payé, dlurant le mois dle jiîi!let. tm s -coir8
aux mialade.s, la sommiile <le ................... $ I SO WK

EIt pour la<lecinsla som ee.d.......... ;3) 90

Sot (I tout .......... $..S233 fl0

l'rè r&olutioii régulièrement adoptée par la surcursale
St-josephl No 10, il n'y aura ý-lorétnava'.t qu'une assemblée
pair mois dle c-tLe succursalé-. le quatrièmie vendrediî de chia-
que mois.

RÉGLEME1.T D'INDEMNITÉ

La Société Bienveillante St-Roch a regié définitivement
mloyennant $500, la réclamation résultant du décès de feu
M. Augustin Côté, en son vivant marchand, <le Ste-F3lavie.

Il n'y aura pas d'appel de secours en Maladlie dans la
mnois dîactobre. Par contre, l'appel de contribution aur
décès, sera fait pour rencontrer deux indemnités de décs.

Il nous resté en mains, à p.trt l'appel du mois de septeni-
bre, 12U certificats de maladie que nous prélèverons aussitôt
que les circonstances le permettront.
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